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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 16 juin 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A43

FIXANT LE CADRE D’ORGANISATION DES BATTUES ADMINISTRATIVES
DE LOUVETERIE PENDANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE COVID-19

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU le décret n°2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant  les mesures générales nécessaires pour faire face à  

l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;
VU l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés  

nuisibles en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2016  pris  pour  l’application  de  l’article  R.  427-6  du  code  de  

l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes 
d’animaux classés nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  juillet  2019  pris  pour  l’application  de  l’article  R.  427-6  du  code  de  
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles  
d’occasionner des dégâts ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du  Rhône  (hors  
classe) ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du  
Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances  auprès  du  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, Mme Cécile DINDAR ;

VU l’arrêté préfectoral n°2019-E110 du 18 décembre 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie 
pour la période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de covid-19 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de limiter les regroupements et de respecter les gestes barrière afin de protéger la
population de l’épidémie de covid-19 ;

CONSIDÉRANT que des espèces non domestiques sont susceptibles d’occasionner des dommages aux activités
avicoles et à d’autres formes de propriété ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lutter  et  de  prévenir  les  dommages  importants  aux  activités  agricoles  et
avicoles et à d’autres formes de propriété causés par ces espèces ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter les
dommages ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Les lieutenants de louveterie nommés par l’arrêté du 18 décembre 2019 sont responsables de la
direction  technique  des  battues  administratives  de  destruction  des  espèces  non  domestiques  susceptibles
d’occasionner des dégâts dans le département du Rhône.

ARTICLE 2 :  Chaque battue administrative fait  l’objet  d’un arrêté préfectoral  spécifique,  le présent  arrêté
fixant les règles d’organisation générale.

À l’occasion de ces opérations, les lieutenants de louveterie décident des modalités d’intervention concernant
les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Ils peuvent décider de leur destruction, en
respect avec les conditions définies dans l’arrêté du 3 juillet 2019 et l’arrêté du 28 juin 2016.

Les  propriétaires  ou  détenteurs  du  droit  de  chasse  font  la  demande  de  battue  administrative  auprès  de  la
Direction départementale des territoires. Ils fournissent aux lieutenants de louveterie toutes les informations
techniques et cynégétiques nécessaires au bon déroulement de la battue.

ARTICLE 3 : Les lieutenants de louveterie, directeurs des battues, peuvent se faire assister ou suppléer par
tout autre lieutenant de louveterie. Ils choisissent sous leur responsabilité les autres participants aux opérations
en accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

ARTICLE 4 : Les lieutenants de louveterie, directeurs des battues, prennent tant que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer leur propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne, notamment en respectant les dispositions des articles 1 et 3 du
décret du 31 mai 2020.

La battue administrative  commence  par  les  briefings  ou ronds de début  de battue (émargement,  règles  de
sécurité, etc.) et se termine à la sonnerie de fin de battue.

Les  intervenants  devront  impérativement  être  regroupés  par  groupes  de  9  (neuf)  chasseurs  sous  la
responsabilité  d’un  lieutenant  de  louveterie,  sans  contact  entre  les  différents  groupes.  Ils  devront
impérativement  respecter  les  gestes  barrière,  les  mesures  de  distanciation  et  être  porteur  d’un  masque  de
protection dès lors que les mesures de distanciation ne peuvent pas être respectées.

Au rendez-vous de la battue fixé dans un espace dégagé, chaque lieutenant de louveterie inscrit sur son carnet
de battue les neuf chasseurs sous sa responsabilité qui sont munis d’un masque et d’un stylo et espacés de 1 m
au moins.

Les déplacements  en véhicule  nécessaires  à la battue sont  effectués  en respectant  strictement  les règles  de
distanciation et les gestes barrière.

Lors de la battue, l’espace entre chasseurs postés ne peut être inférieur à 5  m, le port du masque n’est pas
obligatoire.

Le lieutenant de louveterie peut refuser la participation de toute personne ne respectant pas ces règles.

ARTICLE 5 : Les dispositions du présent arrêté cessent à la fin de l’état d’urgence sanitaire fixée au 10 juillet
2020 par la loi n°2020-546 du 11 mai 2020.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à
compter de sa parution ou sur www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est notifié à Messieurs le directeur départemental des Territoires, le chef du
service départemental de l’Office français de la biodiversité, le responsable territorial de l’Office national des
forêts, le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon, les
lieutenants de louveterie, le colonel commandant le Groupement de gendarmerie départemental du Rhône.
Chacun en ce qui le concerne est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs du Rhône et affiché dans les mairies.

La préfète

signé

Cécile DINDAR
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 11 juin 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2020-A44

PORTANT AUTORISATION DE BATTUE ADMINISTRATIVE
DE DESTRUCTION DE RENARDS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU le décret n°2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant  les mesures générales nécessaires pour faire face à  

l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Jacques 
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Hervé SEON, président de la société de chasse communale de MEYS du 10 juin 2020 ;
VU le rapport du lieutenant de louveterie du 11 juin 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon  du 11 juin

2020 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard (Vulpes vulpes) dans le
Rhône par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT  qu’une  population  de  renards  s’est  installée  sur  la  commune  de  MEYS et  occasionne  des
dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur cette commune ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lutter  et  de  prévenir  les  dommages  importants  aux  activités  agricoles  et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter les
dommages ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Le lieutenant  de louveterie  Laurent  PHILIPPE ou son suppléant  est  chargé  de la  direction
technique de battues administratives de destruction du renard :

• le 13 juin 2020, de 07h00 à 13h00 sur la commune de MEYS, lieu-dit « La Brosse »

ARTICLE 2 : La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous l’autorité du
lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

MEYS communale Hervé SEON

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’ arrêté du 30
juin 2015.

ARTICLE 4 :  Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre  lieutenant  de  louveterie.  Il  choisit  sous  sa  responsabilité  les  autres  participants  aux  opérations  en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

ARTICLE 5 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue, prend tant que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne, notamment en respectant les dispositions des articles 1 et 3 du
décret du 31 mai 2020. Les intervenants, limités au nombre de 10 (dix), devront impérativement respecter les
gestes  barrière  (se  laver  les  mains  très  régulièrement,  tousser  ou  éternuer  dans  son  coude,  utiliser  des
mouchoirs à usage unique, saluer sans se serrer la main), les mesures de distanciation et être porteur, dans la
mesure du possible, d’un masque de protection.

ARTICLE 6 : Le lieutenant de louveterie préviendra la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et
de la Métropole de Lyon, le maire la commune concernée, le chef du service départemental de l’Office français
de  la  biodiversité  et  le  colonel  commandant  le  Groupement  de  gendarmerie.  À l’issue  de  la  mission,  le
lieutenant de louveterie dressera un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre
d’animaux détruits. Ce procès-verbal sera transmis à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 7 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le  chef  du Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie,  le maire de la commune de MEYS,  le lieutenant de louveterie,  sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs. 

L’adjoint au chef de service,
signé

Marc LEFEVRE

222

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2020-06-11-002 - Arrêté n°2020 A 44 du 11 juin 2020 portant autorisation de battue
administrative de destruction de renards à MEYS 11



69_DDT_Direction départementale des territoires du

Rhône

69-2020-06-12-004

Arrêté n°2020 B 45 du 12 juin 2020 portant modification

des arrêtés préfectoraux n°2013 B 103 du 6 novembre

2013 et n°69-2016-11-22-B 97 du 22 novembre 2016

autorisant le Syndicat Mixte pour l'Aménagement et la

gestion du grand Parc de Miribel Jonage à réaliser la

remise en eau de la lône de Jonage

Arrêté n°2020 B 45 du 12 juin 2020 portant modification des arrêtés préfectoraux n°2013 B 103

du 6 novembre 2013 et n°69-2016-11-22-B 97 du 22 novembre 2016 autorisant le Syndicat Mixte

pour l'Aménagement et la gestion du grand Parc de Miribel Jonage à réaliser la remise en eau de

la lône de Jonage

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2020-06-12-004 - Arrêté n°2020 B 45 du 12 juin 2020 portant modification des arrêtés
préfectoraux n°2013 B 103 du 6 novembre 2013 et n°69-2016-11-22-B 97 du 22 novembre 2016 autorisant le Syndicat Mixte pour l'Aménagement et la gestion
du grand Parc de Miribel Jonage à réaliser la remise en eau de la lône de Jonage

12



PRÉFET DU RHÔNE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service eau hydroélectricité nature

                            Lyon, le 12 juin 2020

ARRETE PREFECTORAL N°2020 B 45

PORTANT MODIFICATION DES ARRETES PREFECTORAUX N°2013-B-103
DU 6 NOVEMBRE 2013 ET N°69-2016-11-22-B97 DU 22 NOVEMBRE 2016

AUTORISANT LE SYNDICAT MIXTE POUR L’AMÉNAGEMENT ET LA GESTION DU
GRAND PARC MIRIBEL JONAGE AU TITRE DE L’ARTICLE L.214-3 DU CODE DE
L’ENVIRONNEMENT À RÉALISER LA REMISE EN EAU DE LA LÔNE DE JONAGE

COMMUNE DE JONAGE

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

Préfet du Rhône

VU  la  directive  n°2000/60/CE  du  23  octobre  2000  établissant  un  cadre  pour  une  politique
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-1 et L.181-1 et suivants ;

VU  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 ;

VU le plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) du bassin versant Rhône-Méditerranée pour
2016-2021 adopté par le comité de bassin et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 7
décembre 2015 ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ;

VU l’arrêté n° 2013-B-103 du 6 novembre 2013 autorisant le syndicat mixte pour l’aménagement et
la gestion du grand parc de Miribel Jonage au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
à réaliser la remise en eau de la lône de Jonage ;

VU l’arrêté  n°  69-2016-11-22-B97  du  22  novembre  2016  portant  modification  de  l’arrêté
préfectoral n°2013-B-103 ; 

VU le  dossier  d’autorisation  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau  déposé  par  le  syndicat  mixte  pour
l’aménagement et la gestion du grand parc de Miribel Jonage auprès du guichet unique du Rhône en
date du 31 mai 2012 ;
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VU le dossier de porter à connaissance déposé par le syndicat mixte pour l’aménagement et  la
gestion  du grand parc de Miribel  Jonage en date du 12 juillet  2016 concernant  la demande de
modification des prescriptions de l’arrêté n°2013-B-103 et complété le 16 septembre 2016 ;

VU la demande du SYMALIM par courrier du 20 décembre 2019 de maintenir en eau la lône de
jonage  durant  une  phase  transitoire,  le  temps  de  définir  les  conditions  d’une  seconde  phase
d’expérimentation ;

VU les éléments complémentaires transmis par le SYMALIM par courrier du 3 mars 2020 ;

VU l’avis défavorable de l’ARS en date du 11 février 2020,

VU l’avis favorable de l’OFB en date du 11 février 2020 ;

VU l’avis favorable de la fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et la
protection du milieu aquatique du 20/02/2020 ;

VU le projet d’arrêté adressé au Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion du grand parc de
Miribel Jonage en date du 9 juin 2020 ;

VU la réponse formulée par le Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion du grand parc de
Miribel Jonage le 9 juin 2020 ; 

CONSIDÉRANT que les 8 mois d’expérimentation n’ont pas permis de conclure sur les conditions
nécessaires pour une mise en eau permanente ;

CONSIDÉRANT que les conditions de débit d’alimentation et les impacts de la mise en eau sur le
captage des Vernes restent à préciser ;

CONSIDÉRANT que les conditions d’une deuxième phase d’expérimentation n’ont pas encore pu
être définies ;

CONSIDÉRANT  la nécessité  de préserver le captage des Vernes,  ressource stratégique en eau
potable pour la Métropole de Lyon ;

CONSIDÉRANT la présence dans la lône d’un peuplement piscicole important ;

CONSIDÉRANT que les modifications apportées à l’arrêté sont nécessaires afin de préserver les
intérêts visés à l’article L.181-3 du code de l’environnement ;

Sur  proposition  du directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTE

Article 1 :

L’article 7.2 « Validation de la remise en eau permanente de la lône de Jonage » de l’arrêté n° 2013
B 103 modifié par l’arrêté n°69-2016-11-22-B9 est modifié comme suit :

« Après la phase de remise en eau expérimentale, tant que la mise en eau définitive n’a pas été
validée,  l’alimentation  de la  lône de Jonage est  interdite  et  la vanne du siphon est  en position
fermée » est  remplacé par  « Après la  phase de remise en eau expérimentale,  et  au plus  tard le
15/07/2020, si la mise en eau définitive n’a pas été validée ou si les conditions d’une nouvelle phase
d’expérimentation n’ont pas été définies par arrêté préfectoral, l’alimentation de la lône de jonage
est interdite et la vanne du siphon est en position fermée. Dans ce cas, les mesures sont prises par le
permissionnaire pour limiter l’impact de cette fermeture sur la faune présente dans la lône ».
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Article 2 : Validité des autres articles de l’arrêté n°2013 B 103

Les autres  articles  de l’arrêté n° 2013 B 103 modifié  par l’arrêté  n°69-2016-11-22-B97 restent
inchangés.

Article 3 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

• une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Jonage ;

• le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune de
Jonage. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du
maire ;

• le présent arrêté est publié sur le site Internet des services de l’État dans le Rhône pendant
une durée minimale de quatre mois.

Article 4 : Voies et délais de recours

I  –  Le présent  arrêté  est  susceptible  de recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent en application de l’article R.181-50 du Code de l’environnement :

• par le permissionnaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour
les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du Code de l’environnement, dans un délai de
quatre mois à compter de :

◦ l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2 du R.181-44 ;

◦ la publication de la décision sur le site internet de la préfecture

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du 1er jour d’affichage de la décision.

II – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois qui prolonge le délai de recours contentieux.

Le permissionnaire est tenu informé d’un tel recours.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer
une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de
du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que
le  projet  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de
l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation,
pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

En cas de rejet  implicite  ou explicite,  les intéressés disposent d’un délai  de deux mois pour se
pourvoir contre cette décision.
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Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 5 : Exécution

La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l'égalité  des
chances, le directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires du Rhône, le chef du service départemental
de l’Office Français pour la Biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, et dont copie sera adressée à la commission locale
de l’eau du SAGE Est Lyonnais et au maire de la commune de Jonage pour accomplissement des
mesures de publication et d’information des tiers et au service en charge de la police de l’eau.

Pour le Préfet

La préfète 

Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Cécile DINDAR
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des

Territoires du Rhône

Service Eau et Nature
Unité Nature Forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A12

PORTANT CRÉATION DE LA ZONE DE PROTECTION DE BIOTOPES
DE L’ÎLE DU BEURRE ET L’ÎLE DE LA CHÈVRE

SUR LES COMMUNES DE TUPIN-ET-SEMONS ET AMPUIS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.411-1 et-2, R.411-15 et 17, ainsi que les articles L.415-1 à 5, R.415-1 et 2 et L.211-1 du
code de l’environnement ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté  interministériel  du  20  janvier  1982  fixant  la  liste  des  espèces  végétales  protégées  sur
l’ensemble du territoire national ;

VU l’arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégés sur l'ensemble du territoire 
national ;

VU l’arrêté ministériel du 4 décembre 1990 établissant la liste des espèces végétales protégées en Rhône-
Alpes ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  du  23  avril  2007  fixant  les  listes  des  insectes  protégés  sur  l'ensemble  du  territoire  et  les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  du 29 octobre  2009 fixant  la  liste  des oiseaux protégés  sur  l'ensemble  du territoire  et  les  
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°143-87 du 10 février 1987 portant création d’une zone de protection des biotopes 
de l’île du Beurre sur le territoire de la commune de Tupin-et-Semons ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013-A35  du  15  mars  2013  portant  inventaire  des  frayères  et  des  zones  
d’alimentation  ou  de  croissance  de  la  faune  piscicole  au  sens  de  l’article  L.432-3  du  code  de  
l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme 
Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité 
des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’inscription du site « île du Beurre et île de la Chèvre » à l’inventaire ZNIEFF de type 1 en 2007 ;
VU la charte du Parc naturel régional du Pilat, identifiant ces îles comme Site d'intérêt patrimonial  ;
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VU la consultation du public sur le projet d'arrêté préfectoral de protection de biotope de l’île du Beurre et
de l’île de la Chèvre sur les communes de Tupins-et-Semons et Ampuis, du 27 février 2019 au 19 mars
2019, les avis recueillis, et leur prise en compte ;

VU l’avis de la Chambre d’agriculture du 13 mai 2019 ;
VU l’avis de la commune de Tupins-et-Semons du 22 mai 2019 ;
VU l’avis de la commune d’Ampuis du 29 avril 2019 ;
VU l’avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel du 16 mai 2019 ;
VU l’avis de la Commission départementale de la nature des paysages et des sites, réunie en formation de la

Nature, en date du 30 janvier 2020 ;
CONSIDÉRANT  le  dossier  de  demande  d'extension  de  l’APPB de  l'île  du Beurre,  déposé  par  le  Centre
d’observation de la nature de l’Île du Beurre (CONIB),  gestionnaire du site,  situé 1, route de Lyon 69420
Tupins-et-Semons,  en date  du 11 mars  2010 complété  par  un courrier  du 27 décembre 2011,  ainsi  que le
compte-rendu de l’assemblée générale du 11 décembre 2017 ;
CONSIDÉRANT que le Centre d’observation de la nature de l’île du Beurre (CONIB) a mené sur le secteur de
nombreuses études visant à connaître ces milieux ainsi que ceux qui se trouvent à proximité ;
CONSIDÉRANT que la lône de l’île de la Chèvre, située en amont, influe sur l'ensemble du fonctionnement
« hydrosystémique » du site ;
CONSIDÉRANT que  des  actions  de  suivi  des  populations  d’espèces  telles  que  castors,  oiseaux,  insectes
(odonates notamment) montrent que la lône de l’île de la Chèvre est indissociable du système composé par l'île
du Beurre ;
CONSIDÉRANT que depuis 2009, certains plans d’eau sont reconnectés à la lône de l’île du Beurre afin
d’enrichir les échanges aquatiques avec la faune du fleuve ;
CONSIDÉRANT que les études, conduites selon le même protocole scientifique que sur la lône de l’île du
Beurre,  font  apparaître,  pour  la  lône de l’île  de  la  Chèvre,  le  même fonctionnement  et  la  même richesse
spécifique avec de surcroît une physionomie plus intéressante en termes de zone de frayères due à des secteurs
de moins grande profondeur et un développement végétal plus important ;
CONSIDÉRANT que la mise en place de l'arrêté préfectoral n°143-87 du 10 février 1987 portant création
d’une zone de protection des biotopes de l’île du Beurre a montré tout son intérêt pour le milieu naturel en
préservant l’habitat d’espèces protégées telles que le Castor d’Europe, le Faucon hobereau, le Héron cendré, le
Martin-pêcheur d’Europe ainsi que de nombreuses plantes, notamment aquatiques dont la Naïade mineure et la
Naïade majeure et tous les cortèges qui leur sont associés ;
CONSIDÉRANT que les étangs de l’île de la Chèvre, constitués de pièces d’eau d’origine artificielle et ayant
connu une évolution naturelle depuis la fin des années 70, abritent une faune et une flore protégées diversifiées
notamment :

 des amphibiens avec le Crapaud commun (Bufo bufo), la Grenouille agile (Rana dalmatina) et le Triton
palmé (Triturus helveticus) ;

 des plantes du syntaxon Nanocyperion flavescentis avec la Lindernie couchée (Lindernia procumbens)
et l’Ophioglosse (Ophioglossum vulgatum) ;

CONSIDÉRANT que le milieu terrestre  constitué  par les berges  bordant  les lônes est  complémentaire  au
milieu aquatique, car il est essentiel à la vie de nombreuses espèces et en particulier de deux espèces animales
protégées, puisqu’il est le lieu de nourrissage et d’habitat du Castor d’Europe (Castor fiber) et que les adultes
du Gomphe à pattes-jaunes (Gomphus flavipes) émergent sur ses rives ;
CONSIDÉRANT que la présence de l'orchidée du castor (l’Epipactis fibri), espèce d’intérêt patrimonial, a été
découverte sur l’île du Beurre ;
CONSIDÉRANT qu’il convient d’assurer la protection des zones humides conformément à l’article L.211-1
du code de l’environnement et aux préconisations du SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée Corse ;
CONSIDÉRANT que  le  biotope  d’une  espèce  résulte  des  interactions  entre  la  faune,  la  flore  et  les
caractéristiques physiques et chimiques du milieu, qu’une perturbation ou une atteinte portée à l’un de ces
éléments peut engendrer un déséquilibre préjudiciable au maintien de l’espèce, que la conservation du biotope
est nécessaire à l’alimentation, la reproduction et à la survie des dites espèces ;
CONSIDÉRANT la fonction stratégique de ce secteur en matière de continuité écologique, essentielle aux
espèces considérées ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;
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ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° 143-87 du 10 février 1987 portant création d’une zone de protection des
biotopes de l’île du Beurre sur le territoire de la commune de Tupin-et-Semons est abrogé.

Article 2 : Objectifs et définition du site de protection

Afin de garantir l’équilibre biologique des milieux et la conservation des biotopes nécessaires à l’alimentation,
la reproduction,  le  repos et  la survie  d’espèces  végétales  et  animales  protégées,  est  instaurée  une zone de
protection des biotopes sur une partie des communes de Tupin-et-Semons et Ampuis (cf. Annexe n°1- Carte).

L’ensemble constitue une zone protégée d’une surface d’environ 44,36 hectares. Les parcelles concernées sont
les suivantes :
- sur la commune de Tupin et Semons :

Section ZA parcelles : 1, 2, 93, 99, 100, 101, et une zone située dans le domaine public fluvial
Section AI parcelles : 40, 41, 42,172, et une zone située dans le domaine public fluvial
Section AE parcelles : 179, 328, et une zone située dans le domaine public fluvial
Section AH zone située dans le domaine public fluvial

- sur la commune d’Ampuis     :  
Section AE zone située dans le domaine public fluvial.

Article 3 : Espèces

Les espèces concernées sont listées en annexe n°2 du présent arrêté.

Article 4 : Mesures d’interdiction

Afin de sauvegarder l’intégrité des équilibres des milieux nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au
repos et à la survie de la faune et de la flore sauvage, à l’intérieur du site, il est interdit  :

a. d’abandonner, de déposer, de jeter,  de verser,  où que ce soit  à l’intérieur du territoire protégé, tout
produit ou matériau susceptible de nuire à la qualité de l’eau, de l’air, de la terre et du site ;

b. de porter ou d’allumer du feu, à l’exception des feux allumés pour :
- l’entretien de la signalisation et du balisage du Rhône et des francs-bords par les services chargés de

cet entretien ;
- l’incinération en tas des rémanents forestiers ;

c. d’édifier  des  constructions  nouvelles  ainsi  que  d’exercer  toute  activité  industrielle,  minière  ou
artisanale, hormis des abris dédiés à l’observation de la nature, sous réserve d’une demande préalable
aux services de l’État en charge ;

d. de créer de nouvelles voies de desserte ;

e. d’ériger de nouveaux pylônes de tension de câbles ;

f. d’aménager le site en vue d’une pratique de loisirs de quelque nature que ce soit ;

g. de pratiquer le camping ;

h. de pratiquer toute activité de loisir  générant  une nuisance sonore vis-à-vis de la faune autre que la
chasse, en particulier les sports motorisés qu’ils soient terrestres ou nautiques ;
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i. de  prélever  tout  végétal  non  ligneux,  ainsi  que  le  bois  mort,  hormis  les  cas  relatifs  aux  espèces
exotiques envahissantes ou de prélèvements à des fins scientifiques par des organismes autorisés ou
agréés.

Article 5 : Mesures d’encadrement

1- Fréquentation du site
Le gestionnaire du site prend toute mesure jugée utile pour prévenir la dégradation des biotopes au moyen d’un
plan de gestion et au moyen d’une information du public, par exemple, par l’installation d’une signalétique
adaptée.

Afin de sauvegarder l’intégrité des équilibres des milieux nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au
repos  et  à  la  survie  de  la  faune  et  de  la  flore  sauvage,  sont  instaurées  les  obligations  suivantes  pour  les
visiteurs :

a. suivre les sentiers existants, afin de limiter le piétinement de la flore et le dérangement de la faune ;

b. stationner sur les emplacements prévus à cet effet par le gestionnaire du site.

2- Pêche et chasse
Les activités de pêche et de chasse sont maintenues dans les conditions d’exercice du code de l’environnement.

3-  Activités forestières
Les  activités  forestières  continuent  à  s’exercer  conformément  aux  usages  et  régimes  en  vigueur  pour
l’exploitation et l’entretien des bois, sous réserve des dispositions suivantes :

• l’état boisé est pérennisé de même que la végétation herbacée et arborée des ripisylves ;
• la coupe rase de la totalité du site est interdite ;
• toute modification de la répartition actuelle des essences forestières s’écartant des essences potentielles

de ce type de milieu, tout défrichement, toute coupe rase sont soumis à une autorisation préfectorale,
exceptées les coupes d’exploitation de peupleraie à vocation productive.

4-  Suivis scientifiques
Les suivis scientifiques sont possibles après accord du gestionnaire du site, sous sa supervision.

Article 6 : Dérogations en situation exceptionnelle

Les dispositions des articles 4 et 5 ne s’appliquent pas à des installations provisoires et à des travaux découlant
des obligations du concessionnaire du domaine public fluvial et ses ayants-droits, dans la mesure ou lesdites
installations  provisoires  et  travaux  sont  justifiés  en  vue  de  la  conservation  naturelle  du  site  ou  par  des
circonstances exceptionnelles, notamment à l’égard de l’écoulement de crues exceptionnelles.  

Article 7 : Signalisation

Des panneaux de  signalisation  et  d’information  indiquant  les  références  du  présent  arrêté  préfectoral  sont
disposés, de façon appropriée, autour du périmètre de la zone de protection, par les communes de Tupin-et-
Semons et Ampuis.

Article 8 : Infractions

Toute infraction au présent arrêté est punie des peines prévues au code de l’environnement.
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Article 9 : Publicité

Le présent arrêté fait l’objet des mesures de publicité prescrites par les lois et règlements. Il est affiché en
mairies de Tupin-et-Semons et Ampuis, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et
dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département.

Article 10 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux
mois à compter de la date d’accomplissement des formalités de publicité précisées à l’article 9. Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 11 : Application

La préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances ,  le
directeur départemental des territoires du Rhône, le chef de service départemental de l'Office français de la
biodiversité  du  Rhône,  le  commandant  du  Groupement  de  gendarmerie  du  département, le  maire  de  la
commune de Tupin-et-Semons, le maire de la commune d’Ampuis, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera transmise :

• aux propriétaires et utilisateurs du site concernés ;
• au Centre d'observation de la nature de l'île du Beurre ;
• à la Communauté d’agglomération de Vienne Condrieu Agglomération ;
• au Parc naturel régional du Pilat ;
• au Conseil départemental du Rhône ;
• à  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-

Alpes ;
• au Ministère de la transition écologique et solidaire ;
• au Muséum national d’histoire naturelle.

La Préfète,
signé

     Cécile DINDAR

Direction Départementale des Territoires du Rhône – 165, rue Garibaldi – 69401 Lyon cedex 03 - Standard – 04 78 62 50 50 – 
Accueil du public : DDT Cité administrative (Bâtiment B) 9h00-12h00 / 14h00-16h00

Accès en T.C : Métro ligne B – Gare Part-Dieu / Tram T 1 – Part-Dieu Servient

5

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2020-06-16-004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A12
PORTANT CRÉATION DE LA ZONE DE PROTECTION DE BIOTOPES
DE L’ÎLE DU BEURRE ET L’ÎLE DE LA CHÈVRE
SUR LES COMMUNES DE TUPIN-ET-SEMONS ET AMPUIS

23



ANNEXE n°1 : Carte du périmètre de protection
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ 
À L’AP N°2020-A12  

La Préfète,
signé

Cécile DINDAR
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ANNEXE n°2
Liste des espèces animales et végétales 
protégées inventoriées sur le périmètre

Les insectes  protégés par l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du
territoire :

• Gomphe à pattes-jaunes Gomphus flavipes

Les espèces végétales protégées par l’arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées
sur l’ensemble du territoire national et l’arrêté du 4 décembre 1990 établissant la liste des espèces végétales
protégées en Rhône-Alpes :

• Petite Naïade Najas minor
• Naïade majeure Najas marina
• Lindernie couchée Lindernia procumbens
• Ophioglosse Ophioglossum vulgatum

Les amphibiens et reptiles protégés par l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des
reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection :

• Salamandre tachetée Salamandra salamandra
• Triton alpestre Triturus alpestris
• Triton palmé Triturus helveticus
• Alyte accoucheur Alytus obstetricans
• Crapaud commun Bufo bufo
• Grenouille agile Rana dalmatina
• Lézard vert Lacerta bilineata
• Lézard des murailles Podarcis muralis
• Couleuvre verte et jaune Coluber viridiflavus
• Couleuvre vipérine Latrix maura
• Couleuvre à collier Natrix natrix
• Vipère aspic Vipera aspis

Les  poissons protégés  (habitats)  par  l’arrêté  du  8  décembre  1988  fixant  la  liste  des  espèces  de  poissons
protégés sur l'ensemble du territoire national :

• Bouvière Rhodeus sericeus
• Brochet Esox lucius
• Barbeau méridional Barbus meridionalis

Les mammifères terrestres protégés par l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection :

• Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhl
• Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus
• Murin de Daubenton Myotis daubentoni
• Castor d’Europe Castor fiber
• Ecureuil roux Sciurus vulgaris
• Loutre d’Europe Lutra Lutra

Les oiseaux protégés par l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection :

• Héron cendré Ardea cinerea
• Héron pourpré Ardea purpurea
• Héron gardeboeufs Bubulcus ibis
• Cigogne blanche Ciconia ciconia
• Cigogne noire Ciconia nigra
• Spatule blanche Platalea leucoridia
• Fuligule nyroca Aythya nyroca
• Bernache du Canada Branta canadensis
• Cygne tuberculé Cygnus olor

• Grèbe huppé Podiceps cristatus
• Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis
• Grèbe castagneux Tachybaptus rufficollis
• Grand  Cormoran Phalacrocorax  carbo

sinensis
• Grande aigrette Egretta alba
• Aigrette garzette Egretta garzetta
• Blongios nain Ixobrychus minutus
• Bihoreau gris Nycticorax nycticorax

Direction Départementale des Territoires du Rhône – 165, rue Garibaldi – 69401 Lyon cedex 03 - Standard – 04 78 62 50 50 – 
Accueil du public : DDT Cité administrative (Bâtiment B) 9h00-12h00 / 14h00-16h00

Accès en T.C : Métro ligne B – Gare Part-Dieu / Tram T 1 – Part-Dieu Servient

7

VU  POUR  ÊTRE  ANNEXÉ  À
L’AP N°2020-A12

La Préfète,
signé

Cécile DINDAR
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• Harle bièvre Mergus merganser
• Tadorne de Belon Tadorna tadorna
• Autour des palombes Accipiter gentilis
• Epervier d’Europe Accipiter nisus
• Buse variable Buteo buteo 
• Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus
• Busard des roseaux Circus aeruginosus
• Busard Saint-Martin Circus cyanus
• Aigle botté Hieraaetus pennatus
• Milan noir Milvus migrans
• Milan royal Milvus milvus
• Bondrée apivore Pernis apivorus
• Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus 
• Faucon émerillon Falco colombarius 
• Faucon pèlerin Falco peregrinus 
• Faucon hobereau Falco subbuteo 
• Faucon crécerelle Falco tinnunculus
• Marouette ponctuée Porzana porzana
• Echasse blanche Himantopus himantopus
• Chevalier guignette Actitis hypoleucos 
• Bécasseau sanderling Calidris alba 
• Bécasseau minute Calidris minuta
• Goéland leucophée Larus cachinans 
• Goéland cendré Larus canus 
• Goéland brun Larus fuscus 
• Mouette pygmée Larus minutus 
• Mouette rieuse Larus ridibundus 
• Guiffette moustac Childonias hybridus 
• Guiffette noire Childonias niger
• Coucou gris Cuculus canorus 
• Effraie des clochers Tyto alba 
• Hibou moyen-duc Asio otus 
• Chevêche d'Athéna Athene noctua
• Grand-duc d’Europe Bubo bubo 
• Chouette hulotte Strix aluco 
• Martinet noir Apus apus 
• Martinet à ventre blanc Apus melba 
• Martin-pêcheur d’Europe Alcedo atthis 
• Guêpier d’Europe Merops apiaster 
• Huppe fasciée Upupa epops 
• Pic épeiche Dendrocopos major 
• Pic épeichette Dendrocopos minor 
• Pic noir Dryocopus martius 
• Torcol fourmilier Jynx torquilla 
• Serin cini Serinus serinus
• Bruant fou Emberiza cia 
• Bruant zizi Emberiza cirlus 
• Bruant jaune Emberiza citrinella 
• Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus 
• Bruant proyer Militaria calandra
• Chardonneret élégant Carduelis carduelis 
• Verdier d’Europe Carduelis chloris 
• Tarin des aulnes Carduelis spinus 
• Grosbec casse noyaux Coccothraustes 
• Pinson des arbres Fringilla coelebs 
• Pinson du Nord Fringilla montifringilla 
• Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 

• Pic vert Picus viridis
• Cochevis huppé Galerida cristata 
• Alouette lulu Lullula arborea 
• Hirondelle de fenêtre Delichon urbica 
• Hirondelle rustique Hirundo rustica 
• Hirondelle de rivage Riparia riparia 
• Pipit farlouse Anthus pratensis 
• Pipit spioncelle Anthus spinoletta 
• Pipit des arbres Anthus trivialis 
• Bergeronnette grise Motacilla alba 
• Bergeronnette printanière Motacilla flava 
• Bergeronnette des ruisseaux Motacilla 

cinerea 
• Cincle plongeur Cinclus cinclus 
• Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes
• Accenteur mouchet Prunella modularis 
• Rougegorge familier Erithacus rubecula 
• Rossignol philomèle Luscinia megarynchos 
• Gorgebleue à miroir Luscinia svecica 
• Traquet motteux Oenanthe oenanthe 
• Rouge-queue noir Phoenicurus ochruros 
• Rouge-queue à front blanc Phoenicurus 

phoenicurus 
• Tarier des prés Saxicola rubetra 
• Tarier pâtre Saxicola torquata
• Rousserolle effarvate Acrocephalus 

scirpaceus 
• Bouscarle de Cetti Cettia cetti 
• Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 
• Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonellii 
• Pouillot véloce Phylloscopus collybita 
• Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix 
• Pouillot fitis Phylloscopus trochilus 
• Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus 
• Roitelet huppé Regulus regulus 
• Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 
• Fauvette des jardins Sylvia borin 
• Fauvette grisette Sylvia communis 
• Cisticole des joncs Cisticola juncidis 
• Gobemouche noir Ficedula hypoleuca 
• Gobemouche gris Muscicapa latirostris 
• Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 
• Mésange noire Parus ater 
• Mésange bleue Parus caeruleus 
• Mésange charbonnière Parus major 
• Mésange nonnette Parus palustris 
• Grimpereau des jardins Certhia 

brachydactyla 
• Rémiz penduline Remiz pendulinus 
• Loriot d’Europe Oriolus oriolus 
• Pie-grièche écorcheur Lanius collurio
• Moineau friquet Passer montanus 
• Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des

Territoires du Rhône

Service Eau et Nature
Unité Nature Forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A19

PORTANT CRÉATION DE LA LISTE DES SITES D’INTÉRÊT GÉOLOGIQUE DU RHÔNE

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.411-1 et-2, R.411-17-1 et R.411-17-2, ainsi que les articles L.415-1 à 5, R.415-1 et 2 du 
code de l’environnement ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme 
Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité 
des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’avis réputé favorable de la commune de Saint-Pierre la Palud au 26 juin 2019 ;
VU l’avis favorable du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel du 04 juin 2019 ;
VU l’avis de la Commission départementale de la nature des paysages et des sites, réunie en formation de la

Nature, en date du 30 janvier 2020 ;
VU la consultation du public du 18 mars 2019 au 10 avril 2019 et l’absence d’observation ;

CONSIDÉRANT qu’il convient d’assurer la protection des sites d’intérêt géologique conformément au 4° de
l’article L.411-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’un  seul  site  présent  sur  le  département  du  Rhône  a  été  retenu  pour  son  intérêt
international dans la liste régionale établie par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, la Commission régionale du
patrimoine géologique et du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, suite à un inventaire régional
du patrimoine géologique d’Auvergne-Rhône-Alpes (bureau de recherche et de géologie minière).

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article  1 :  Afin  de  garantir  la  conservation  des  sites  d’intérêt  géologique  du  département  du  Rhône,
conformément aux dispositions du 4° du I de l’article L.411-1 du code de l’environnement, il est interdit de :

a. de détruire, d’altérer ou de dégrader les sites d'intérêt géologique énumérés ci-dessous ;
b. de prélever, détruire ou dégrader les fossiles, les minéraux et concrétions présent sur ces sites.
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          Lyon, le 16 juin 2020
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Les sites d’intérêt géologique du département du Rhône :

• le site d’intérêt géologique « Amas sulfuré dit de Saint-Pierre-la-Palud, dont son affleurement »

est situé sur la commune de Saint-Pierre-la-Palud : Section AC, parcelles cadastrales : 14, 835.

L’ensemble constitue une zone d’une surface d’environ 4 hectares 40 ares. (cf. Annexe n°1- Carte).

Article 2 : Infractions
Seront punis des peines prévues à l’article L.415-3 du code de l’environnement, les infractions aux dispositions
du présent arrêté.

Article 3 : Publicité
Le présent arrêté fait l’objet des mesures de publicité prescrites par les lois et règlements. Il est affiché en
mairie de Saint-Pierre la Palud, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dans 2
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. Le présent arrêté est par ailleurs notifié aux
propriétaires des parcelles cadastrales concernées.

Article 4 : Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux
mois à compter de la date d’accomplissement des formalités de publicité précisées à l’article 3. Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Application
La préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances ,  le
directeur départemental des territoires du Rhône, le chef de service départemental de l'Office français de la
biodiversité du Rhône, le maire de la commune  de Saint-Pierre la Palud,  le commandant du Groupement de
gendarmerie du département, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont
copie sera transmise :

• à la commune de Saint-Pierre la Palud ;
• à la Communauté de communes du Pays de l’Arbresle ;
• au Conseil départemental du Rhône ;
• à  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-

Alpes ;
• au Ministère de la transition écologique et solidaire ;
• au Muséum national d’histoire naturelle.

La Préfète,
signé

Cécile DINDAR
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ANNEXE n°1 : Carte du site d’intérêt géologique de Saint-Pierre la Palud
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ 
À L’AP n°2020-A19

La Préfète,
signé

Cécile DINDAR
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des

Territoires du Rhône

Service Eau et Nature
Unité Nature Forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A20
PORTANT PROTECTION DU SITE D'INTÉRÊT GÉOLOGIQUE

DE L’AMAS SULFURÉ DE SAINT-PIERRE-LA-PALUD

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.411-1 et-2, R.411-17-1 et R.411-17-2, ainsi que les articles L.415-1 à 5, R.415-1 et 2 du 
code de l’environnement ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme 
Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité 
des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-A19 portant création de la liste des sites d’intérêt géologique du Rhône ;
VU l’avis réputé favorable de la commune de Saint-Pierre la Palud au 26 juin 2019 ;
VU l’avis favorable du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel du 04 juin 2019 ;
VU l’avis de la Commission départementale de la nature des paysages et des sites, réunie en formation de la

Nature, en date du 30 janvier 2020 ;
VU la consultation du public sur le projet d'arrêté préfectoral de protection du site d'intérêt géologique de 

Saint-Pierre la Palud, du 18 mars 2019 au 10 avril 2019 et l’absence d’observation ;

CONSIDÉRANT  qu’il  convient  d’assurer  la protection des  sites  d’intérêt  géologique, dit  aussi  "géotope",
conformément au 4° de l’article L.411-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT l’intérêt géologique, en minéralogie, notamment avec la présence d’un front de taille de  
l’ancienne  mine  qui  permet  de  voir  une  «  coupe  »  d’un  amas  sulfuré  paléozoïque  (tectonisé  et  
schistosé) et de son chapeau de fer, et ce dans de bonnes conditions d’affleurement ;

CONSIDÉRANT la rareté nationale comme internationale de ce site, notamment sa visibilité en surface, alors 
que  l’on  ne  voit  bien  en  général  ces  formations  que  dans  des  galeries  de  mine  à  l’accessibilité  
aléatoire ;

CONSIDÉRANT  l’intérêt  historique des amas qui ont été exploités de manière industrielle pour la pyrite  
jusqu'en  1972,  certaines  mines  ayant  fait  l'objet  d'une  exploitation  artisanale  dès  les  temps  gallo-
romains, et se développant au quinzième siècle ;

CONSIDÉRANT l’accessibilité facile, mais réglementée, nécessitant une autorisation préalable (fermeture par
un portail et un grillage) ;

CONSIDÉRANT que le site a été réutilisé en partie par la construction d’une station d’épuration (lit planté de 
roseaux), activité compatible avec les objectifs de protection du site d'intérêt géologique concerné ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;
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          Lyon, le 16 juin 2020
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ARRÊTE

Article 1 : Objectifs et définition du site de protection

Afin de garantir la protection de l’Amas sulfuré dont son affleurement, est instaurée une zone de protection de
géotope sur une partie de la commune de Saint-Pierre-la-Palud (cf. Annexe n°1- Carte).

L’ensemble constitue une zone protégée d’une surface d’environ 4 hectares 40 ares.

Les parcelles concernées sont les suivantes :     Section AC parcelles cadastrales : 14, 835.

Article 2 : Géologie concernée

La géologie concernée est un « Amas sulfuré dit de Saint-Pierre la Palud », (ID : RHA0209).

Le site est une ancienne mine (dite Mine de Saint-Antoine) dont le puits n’est plus visible mais le gisement
sulfuré affleure à la surface. L’ensemble de l’affleurement fait environ 150 mètres de longueur sur plus d’une
trentaine de mètres de hauteur.

Quelques affleurements permettent d'observer le résultat de la précipitation de minéraux de type sulfuré lors de
circulations de fluides liées à une activité volcanique voire hydrothermale sous-marine située au niveau de
fonds océaniques anciens.

Le site permet de voir le niveau d’altération superficiel des zones riches en sulfure et leur transformation en
zone  à  hydroxyde  (chapeau  de  fer).  Les  parois  de  la  carrière,  à  l’air  depuis  quelques  dizaines  d’années,
montrent différentes étapes de l’oxydation chimique et bactérienne actuelle, avec efflorescence de soufre, de
sulfates, etc.

Article 3 : Mesures d’interdiction

Afin de sauvegarder l’intégrité du géotope susmentionné, à l’intérieur du site, il est interdit  :
a. de  détruire,  altérer  ou  dégrader  le  site  d'intérêt  géologique  d’Amas  sulfuré,  et  notamment  ses

affleurements ;
b. de prélever, détruire ou dégrader les minéraux et concrétions ;
c. d’abandonner, de déposer, de jeter,  de verser,  où que ce soit  à l’intérieur du territoire protégé, tout

produit ou matériau susceptible de nuire au site d’intérêt géologique ;
d. d’édifier  des  constructions  nouvelles,  sauf  autorisation  préfectorale  expresse  suite  à  une  demande

préalable aux services de l’État en charge de la protection du géotope ;
e. d’aménager le site en vue d’une pratique de loisirs de quelque nature que ce soit.

Article 4 : Mesures d’encadrement

1- Prélèvements à des fins scientifiques ou d'enseignement.

Exceptionnellement  et  à  des  fins  scientifiques  ou  d'enseignement,  des  autorisations  de  prélèvements  de
minéraux et concrétions peuvent être délivrées par le préfet, après consultation du public et consultations du
CSRPN, de la CDNPS et de la commune de Saint-Pierre la Palud. La décision est alors notifiée au demandeur.
Le silence  gardé  pendant  plus  de quatre  mois  par  l'autorité  administrative  sur  une  demande  d'autorisation
exceptionnelle vaut décision de rejet.
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2- Fréquentation du site

L’accès de la zone de l’affleurement est maintenu fermé par un portail et un grillage, dans la limite des besoins
d’exploitation de l’unité de traitement des eaux usées. En cas de suppression de l’unité de traitement des eaux
usées, l’accès du site de l’affleurement restera maintenu fermé par un portail et un grillage par son gestionnaire.
Le gestionnaire du site prend toute mesure jugée utile pour prévenir la dégradation du géotope au moyen d’une
information du public, par exemple par l’installation d’une signalétique adaptée.
Tous les employés sont sensibilisés et tenus informés des mesures d’interdictions et d’encadrement.
L’organisation de visites par le gestionnaire du site se fait sous sa responsabilité.

3-  Activités forestières

Les  activités  forestières  continuent  à  s’exercer  conformément  aux  usages  et  régimes  en  vigueur  pour
l’exploitation et l’entretien des bois, sous réserve que l’état boisé soit pérennisé.

Article 5 : Signalisation
Des panneaux de  signalisation  et  d’information  indiquant  les  références  du  présent  arrêté  préfectoral  sont
disposés, de façon appropriée, autour du périmètre de la zone de protection.

Article 6 : Infractions
Sont punis des peines prévues à l’article L.415-3 du code de l’environnement, les infractions aux dispositions
du présent arrêté.

Article 7 : Publicité
Le présent arrêté fait l’objet des mesures de publicité prescrites par les lois et règlements. Il est affiché en
mairie de Saint-Pierre la Palud, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dans 2
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. Le présent arrêté est par ailleurs notifié aux
propriétaires des parcelles cadastrales concernées.

Article 8 : Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux
mois à compter de la date d’accomplissement des formalités de publicité précisées à l’article 7. Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 9 : Application
La préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances ,  le
directeur départemental des territoires du Rhône, le chef de service départemental de l'Office français de la
biodiversité du Rhône, le président de la  Communauté de communes du Pays de l’Arbresle,  le maire de la
commune  de  Saint-Pierre  la  Palud, le  commandant  du  Groupement  de  gendarmerie  du  département,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie est transmise :

• à la commune de Saint-Pierre la Palud ;
• à la Communauté de communes du Pays de l’Arbresle, gestionnaire du site ;
• au Conseil départemental du Rhône ;
• à  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-

Alpes ;
• au Ministère de la transition écologique et solidaire ;
• au Muséum national d’histoire naturelle.

La Préfète,
signé

    Cécile DINDAR
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ANNEXE n°1: Carte du périmètre de protection
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ 
À L’AP n°2020-A20 

La Préfète,
signé

Cécile DINDAR
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 18 juin 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A46

PORTANT AUTORISATION DE BATTUE ADMINISTRATIVE
DE DESTRUCTION DE RENARDS ET FOUINES

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU le décret n°2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant  les mesures générales nécessaires pour faire face à  

l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts  ;

VU l’arrêté  n°2020-A43  du  16  juin  2020  fixant  le  cadre  d’organisation  des  battues  administratives  de  
louveterie pendant la période d’urgence sanitaire Covi-19 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Jacques 
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Mickael VALLIN, président de la société de chasse de CHASSAGNY du 16 juin 2020 ;
VU le rapport du lieutenant de louveterie du 16 juin 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 16 juin  

2020 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard et de la fouine dans le
Rhône par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’une population de renards et de fouines s’est installée sur la commune de CHASSAGNY -
BEAUVALLON et occasionne des dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur
cette commune ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lutter  et  de  prévenir  les  dommages  importants  aux  activités  agricoles  et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards et des fouines ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter les
dommages ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Le lieutenant  de louveterie  Michel  ROUSSET,  ou son suppléant  est  chargé de la  direction
technique de battues administratives de destruction du renard et de la fouine :

• le  18  juin  2020,  à  18h00  sur  la  commune  de  CHASSAGNY  –  BEAUVALLON,  lieux-dits  Les
Grandes Bruyères – Les terres plates.

ARTICLE 2 : La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous l’autorité du
lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

CHASSAGNY - BEAUVALLON communale Mickael VALLIN

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’ arrêté du 28
juin 2016.

ARTICLE 4 :  Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre  lieutenant  de  louveterie.  Il  choisit  sous  sa  responsabilité  les  autres  participants  aux  opérations  en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

ARTICLE 5 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue, prend tant que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne, notamment en respectant les dispositions de l ’arrêté n°2020-
A43 du 16 juin 2020 et des articles 1 et 3 du décret du 31 mai 2020. Les intervenants, devront impérativement
respecter les gestes barrière (se laver les mains très régulièrement, tousser ou éternuer dans son coude, utiliser
des mouchoirs à usage unique, saluer sans se serrer la main), les mesures de distanciation et être porteur, dans
la mesure du possible, d’un masque de protection.

ARTICLE 6 : Le lieutenant de louveterie préviendra la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et
de la Métropole de Lyon, le maire la commune concernée, le chef du service départemental de l’Office français
de  la  biodiversité  et  le  colonel  commandant  le  Groupement  de  gendarmerie.  À l’issue  de  la  mission,  le
lieutenant de louveterie dressera un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre
d’animaux détruits. Ce procès-verbal sera transmis à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 7 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le  chef  du Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie, le maire de la commune de  BEAUVALLON,  le lieutenant de louveterie, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs.

Le chef de service
signé

Laurent GARIPUY
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PREFET DU RHONE 
 

 

33, rue Moncey - 69 421 LYON CEDEX 03  -  Téléphone : 04 81 92 44 00 
 

 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS,  
ET DE LA COHESION SOCIALE AUVERGNE RHONE-ALPES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DU RHONE 

POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  
SERVICE PROTECTION DE LA FAMILLE ET DES MAJEURS – MISSION HANDICAP 

 

Arrêté préfectoral 
n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2020_04_
29_005 
portant modification de la composition  
du conseil de famille des pupilles de l’Etat 
du Rhône 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, 
PREFET DU RHONE, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

Officier de l'ordre national du Mérite, 
 

Vu  Les articles L. 224-1 à L. 224-3-1 et R. 224-1 à R. 224-6 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) fixant les organes chargés de la tutelle des pupilles de l’Etat et la composition du 
conseil de famille et notamment : 

L’article L. 224-2, alinéa 5 du CASF fixant la durée maximale, renouvellement inclus, du mandat 
des membres du conseil de famille ; 

L’article R. 224-1 du CASF fixant le seuil des effectifs conditionnant le nombre de conseil de 
famille par département ; 

L’article R. 224-4 du CASF portant procédure de désignation des membres du conseil de famille 
par le préfet de département ; 

L’article R. 224-5 du CASF précisant les conditions de renouvellement de mandat partiel ;  

 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_17_0005 portant renouvellement 
de la composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_11_14_0017 portant désignation de la 
présidence du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_PPV_2018_01_02_001 portant modification 
de la composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2018_07_03_012 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2019_01_03_001 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2019_04_09_007 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2019_07_08_010 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2019_07_18_011 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2020_02_10_003 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
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Sur proposition du conseil d’administration de l’ADEPAPE, 
 
Sur proposition de la directrice départementale déléguée, 
 

ARRETE : 
 
 

Article 1 : Modification du poste de suppléant de l’association ADEPAPE 
 

Monsieur Paul DUMAS. 
 

Au regard des règles de comptabilisation des durées de mandat, ce 1er mandat prendra fin au 
renouvellement du conseil de famille le 31/08/2026 et pourra être renouvelée jusqu’au 31/08/2032 si 
les conditions sont réunies. 
 
Article 2 :  
 
Les autres membres restent inchangés. 
A la date d’effet du présent arrêté, le conseil de famille est ainsi composé : 
 

« Représentants du conseil départemental désigné par cette assemblée sur proposition de son 
président ».  

 
Madame Mireille SIMIAN  2

nd
 mandat qui prend fin le 31/08/2026 

Madame Muriel BLANC 1er mandat qui prend fin le 31/08/2026 
 

« Représentants de la métropole de Lyon désignés par cette assemblée sur proposition de son 
président ».  

 
Madame Murielle LAURENT 1er mandat qui prend fin le 31/08/2023 
Madame Virginie POULAIN 1er mandat qui prend fin le 31/08/2023 
 

 « Deux membres d’associations familiales dont une association de familles adoptives ».   

 
Union Départementale des Associations Familiales - UDAF 
 
Titulaire : Madame Bénédicte FOUCHER 2

nd
 mandat qui prend fin le 31/08/2026 

Suppléant : Madame Jacqueline PAYRE 2
nd

 mandat qui prend fin le 31/08/2026 
 
Association des Familles Adoptives - EFA 
 
Titulaire : Madame BONNARD Corinne 1

er
 mandat qui prendra fin le 31/08/2023 

Suppléante : Madame Sophie DEPECHOT MAGNIERE 
 1

er
 mandat qui prendra fin le 31/08/2023 

 

 « Un membre de l’association d’entraide des pupilles et anciens pupilles de l’Etat du département ».  

 
Association départementale d’entraide des personnes admises à la protection de l’enfance - 
ADEPAPE 

 
Titulaire : Madame Marie-Antoinette RANGUIS 1

er
 mandat qui prend fin le 31/08/2026 

Suppléant : Monsieur Paul DUMAS  1
er

 mandat qui prend fin le 31/08/2026 
 

« Un membre d’une association d’assistants familiaux ».  

 
Association des Familles d’Accueil du Rhône - AFAR  
 
Titulaire : Monsieur Christophe LAMBOROT 2

nd
 mandat qui prend fin le 31/08/2023 

Suppléante : Madame Catherine VIAL 2
nd

 mandat qui prend fin le 31/08/2023 
 

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2020-05-27-006 - AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2020_04_29_005_portant modification  de la
composition du conseil de famille des pupilles de l’État du Rhône 41



 3 

« Deux personnalités qualifiées en raison de l’intérêt qu’elles portent à la protection de l’enfance et de 
la famille » 

 
1. Madame Françoise LEGOUPIL 2

nd
 mandat qui prend fin le 31/08/2026 

2. Madame Chantale DAMGE 1er mandat qui prend fin le 31/08/2023 
 

Article 3 : Recours juridictionnel   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69 433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
Article 4 : Publication et exécution 
 
La directrice départementale déléguée du Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié anonymisé au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. 
 
 

Fait à Lyon, le 27 mai 2020 

 

 Pour le préfet, 

 Le sous-préfet, secrétaire général adjoint 
 
 Clément VIVḔS 
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69-2020-06-17-003

AP du 17 juin 2020 portant interdiction de manifestation le

samedi 20 juin 2020

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 20 juin

2020, de 8 h à 22 h, à Lyon dans le périmètre délimité par la place Louis Pradel, la rue du Puits

Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai Saint Vincent, le quai de la Pêcherie, le

quai Saint Antoine, le quai des Célestins, le quai Tilsitt, la rue Antoine de Saint-Exupéry, la

chaussée Sud Bellecour, la place Antonin Poncet, le quai Gailleton, le quai Jules Courmont et le

quai Jean Moulin. 

Les places Bellecour et Antonin Poncet sont exclues de ce périmètre. 

Article 2 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 20 juin

2020, de 8 h à 22 h, à Lyon 2, rue Victor Hugo.

Article 3 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 20 juin

2020, de 8 h à 22h, à Lyon dans le périmètre délimité par la place de la commanderie, la rue Saint

Georges, rue Caillat, montée du Gourguillon, place de la Trinité, rue Tramassac, rue du Boeuf,

montée des Chazeaux, montée Saint Barthélémy, place Saint-Paul, rue Octavio Mey, quai de

Bondy, quai Romain Rolland et quai Fulchiron.

Article 4 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 20 juin

2020, de 8 h à 22 h, à Lyon dans le périmètre délimité par l’angle de la rue Garibaldi et du cours

Lafayette, rue Paul Bert, rue du Lac, rue Desaix, boulevard Marius Vivier-Merle, avenue Georges

Pompidou, rue de la Villette et cours Lafayette jusqu’au Rhône. Le quai Sarrail, la rue Paul Bert

et la rue Garibaldi sont exclus de ce périmètre.
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                                                                                       PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°                                                 
portant interdiction de cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs

à LYON le samedi 20 juin 2020.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et suivants ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la loi ° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

VU le décret n°2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment l’article 7 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2020-05-19-005 du 19 mai  2020 portant  délégation de signature  à  Madame Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU les appels à manifester sur les réseaux sociaux le samedi 20 juin 2020 à Lyon ;
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CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que  depuis  le  17  novembre  2018,  de  nombreuses  manifestations  spontanées  ou  sommairement
organisées se sont déroulées presque chaque samedi, au moyen d’appels sur les réseaux sociaux dans le centre-ville de
Lyon;  que la plupart  de ces  manifestations,  qui  n’ont  fait  l’objet  d’aucune déclaration auprès  des  services  de la
préfecture comme la loi l’exige, ont été le théâtre d’affrontements violents avec les forces de l’ordre ; 

CONSIDÉRANT notamment, que le samedi 7 mars 2020, 600 personnes manifestaient dans le cadre de l’acte 69 du
mouvement des « gilets jaunes », parmi lesquelles de nombreux individus mobiles, radicalisés et très violents ; que les
forces de l’ordre ont dû repousser les manifestants qui tentaient de pénétrer dans les périmètres interdits via la rue
Gasparin ainsi que dans le Vieux-Lyon ;

CONSIDÉRANT que 300 « gilets jaunes » et « black blocs » parvenaient à pénétrer dans la rue Victor Hugo située
dans le périmètre interdit, que dans cette rue de nombreuses dégradations étaient commises sur plusieurs banques, des
boutiques, une bijouterie,  que du mobilier urbain, des trottinettes, des poubelles et une cabane de chantier étaient
incendiées, 

CONSIDÉRANT que les forces de l’ordre subissaient des jets de projectiles et de mortiers, en plusieurs points de la
place Bellecour, place Antonin Poncet, rue de la Barre et dans le quartier de la Guillotière nécessitant une réplique par
l’utilisation de gaz lacrymogène, d’un camion lance à eau et de tirs de LBD ;

CONSIDÉRANT qu’au cours de la journée, 24 policiers et 3 manifestants étaient blessés et 7 personnes interpellées
pour des jets de projectiles et de mortiers, outrages, crachats,...;

CONSIDÉRANT que le lundi 11 mai 2020, des « gilets jaunes » ont tenté de se rassembler sur la place des Terreaux et
ont été dispersés par les forces de l’ordre ;

CONSIDÉRANT que le samedi 16 mai 2020, malgré l’interdiction de rassemblement de plus de 10 personnes, 50
manifestants  étaient  recensés  sur  la  place  Bellecour,  50  rue  de  la  République et  150  à  l’angle  de  la  rue  de  la
République et de la rue Ferrandière où des jets de projectiles ont eu lieu sur les forces de l’ordre ;

CONSIDÉRANT qu’au cours de la journée, 35 personnes ont été verbalisées pour non respect de l’interdiction des
rassemblements de plus 10 personnes et 3 personnes interpellées ;

CONSIDÉRANT que la présence place Bellecour, le samedi 23 mai 2020, de manifestants dont six ont été verbalisés
et un interpellé ;

CONSIDÉRANT que le samedi 30 mai 2020, une centaine de manifestants dont 30 gilets jaunes étaient regroupés
quai Augagneur à Lyon ; qu’au surplus des comportements virulents ont été constatés, ainsi que des jets de pétards ou
fumigènes ;

CONSIDÉRANT  que  le  samedi  6  juin  2020,  lors  de la  manifestation  du  collectif  «  I  CAN’T BREATHE »,  des
containers de verre ont été renversés et qu’il a été constaté des jets de projectiles à plusieurs reprises  ; qu’au surplus 2
individus ont été interpellés, qu’une personne a été blessée avec une plaie ouverte à la tête et que les forces de l’ordre
ont été contraintes de faire usage de moyens face à des manifestants vindicatifs et menaçants engendrant des blessés
parmi les forces de l’ordre ;

CONSIDÉRANT que  le  dimanche  7  juin  2020,  lors  d’un  rassemblement  du  mouvement  «  BLACK  LIVES
MATTER », 1 100 manifestants étaient réunis place Bellecour, que des slogans anti-police ont été proférés, qu’il a été
fait  des sommations pour dispersion, qu’il a été constaté des jets de projectiles, qu’il a été fait usage de moyens
lacrymogènes ; qu’au surplus 2 policiers ont été blessés et que 2 individus ont été interpellés ;
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CONSIDÉRANT  que  le  samedi  13  juin  2020,  lors  de  la  manifestation  non  déclarée  en  préfecture  du  collectif
« VERITE ET JUSTICE POUR MEHDI», une cinquantaine de manifestants prenaient la direction de la Cour d’Appel
en empruntant le pont Bonaparte et en scandant des propos anti-police  ; qu’au surplus 2 individus en possession de
couteaux, de masques de ski et d’une bombe lacrymogène ont été interpellés et que des tags ont été tracés sur une
façade du palais de justice ;

CONSIDÉRANT que le samedi 13 juin 2020, de nombreux jets de pétards ont été lancés, ainsi que des projectiles sur
les forces de l’ordre ; qu’au surplus ces derniers ont été pris à partie et que des feux de poubelles ont été constatés ,
que dès lors des sommations ont été faites nécessitant l’utilisation du lanceur d’eau ;

CONSIDÉRANT que le samedi 13 juin 2020, des groupes de casseurs au niveau de la Poste, place Antonin Poncet et
quai Gailleton ont pris des panneaux de travaux, ainsi que de barres de fer et se sont dirigés vers un hôtel luxueux
situé à proximité en se montrant hostiles à l’encontre des forces de l’ordre ; qu’au surplus d’autres sommations ont été
faites, que de nombreux projectiles ont été de nouveau lancés sur les policiers  ; qu’il a été dénombré au total un blessé
civil et 10 blessés parmi les policiers, ainsi que 5 interpellations ;

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » ou dans le cadre du mouvement dit « BLM », excèdent le cadre
de la liberté de manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à
l’égard des usagers ;

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de  manifester  avec les impératifs  de l’ordre  public ;  que dans ce  cadre elle  se  doit  de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ;

CONSIDÉRANT que les effectifs des forces de l’ordre ne sauraient durablement être distraits des autres missions qui
leur incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble
du territoire national, par l’article 4 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
covid-19 et prorogé par l’article 1er de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020, jusqu’au 10 juillet inclus  ;

CONSIDÉRANT que l’article 1er du décret n°2020-548 du 11 mai 2020 définit les règles de distanciation sociale de
nature à ralentir la propagation du virus incluant la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes ;

CONSIDÉRANT que nonobstant l’interdiction de tout rassemblement sur la voie publique de plus de 10 personnes
sur l’ensemble du territoire de la République édictée par l’article 7 du décret n°2020-548 du 11 mai 2020, les modali-
tés d’organisation d’un rassemblement ou d’un cortège ne sont pas de nature à faire respecter les règles de distancia-
tion sociales, dites « barrières » ;

CONSIDÉRANT que le centre-ville de Lyon est facilement accessible par plusieurs modes de transport en commun et
peut générer des déplacements significatifs de la population avec ses nombreux commerces dont la réouverture est au -
torisée depuis le 11 mai 2020 ;

CONSIDÉRANT l’urgence sanitaire à mettre en œuvre les moyens de nature à éviter une nouvelle propagation de la
pandémie et notamment en évitant tout ce qui peut conduire à des brassages importants de population, ce qui est le cas
d’un rassemblement ou d’un cortège dans le centre-ville de Lyon;

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances,  l’interdiction de manifester sur les secteurs concernés et mentionnés à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public et
dans l’objectif de santé publique à éviter les regroupements de personnes de nature à favoriser la propagation du virus
covid-19 ;

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;
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A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 20 juin 2020, de 8 h à 22 h,
à Lyon dans le périmètre délimité par la place Louis Pradel, la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue
d’Algérie, le quai Saint Vincent, le quai de la Pêcherie, le quai Saint Antoine, le quai des Célestins, le quai Tilsitt, la
rue Antoine de Saint-Exupéry, la chaussée Sud Bellecour, la place Antonin Poncet, le quai Gailleton, le quai Jules
Courmont et le quai Jean Moulin. 

Les places Bellecour et Antonin Poncet sont exclues de ce périmètre. 

Article 2 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 20 juin 2020, de 8 h à 22 h, à
Lyon 2, rue Victor Hugo.

Article 3 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 20 juin 2020, de 8 h à 22h, à
Lyon  dans  le  périmètre  délimité  par  la  place  de  la  commanderie,  la  rue  Saint  Georges,  rue  Caillat,  montée  du
Gourguillon, place de la Trinité, rue Tramassac, rue du Boeuf, montée des Chazeaux, montée Saint Barthélémy, place
Saint-Paul, rue Octavio Mey, quai de Bondy, quai Romain Rolland et quai Fulchiron.

Article 4 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 20 juin 2020, de 8 h à 22 h, à
Lyon dans le périmètre délimité par l’angle de la rue Garibaldi et du cours Lafayette, rue Paul Bert, rue du Lac, rue
Desaix,  boulevard Marius Vivier-Merle, avenue Georges Pompidou, rue de la Villette et cours Lafayette jusqu’au
Rhône. Le quai Sarrail, la rue Paul Bert et la rue Garibaldi sont exclus de ce périmètre.

Article 5 : Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet des sanctions prévues par les dispositions pénales.

Article 6 : Cet arrêté fera l’objet, d’une publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux
de la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats des périmètres énoncés à l’article 1er. Il sera porté à la
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la
République.

Article 7  : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 

Le préfet, 

Voies et délais de recours - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, devant le tribunal administratif de Lyon, dans le délai maximal
de deux mois suivant l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire déclaré par l'article 4
la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, conformément à l’ordonnance du 25 mars 2020 modifiée portant adaptation des règles applicables
devant les juridictions de l’ordre administratif pendant l’état d’urgence sanitaire.
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69-2020-06-17-001

AP portant diverses mesures d'interdiction du 21 juin au 22

juin 2020- Madame la préfète Emmanuelle DUBEE

 Article 1er : Le 21 juin 2020 toute la journée et le 22 juin 2020 jusqu’à 8 heures sont interdites,

dans toutes les communes du Rhône :

      - la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux

réservés à cet effet ,

      - la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et

T1 sur la voie publique,

      - la détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable sauf démarche à

usage privé dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait

appel aux services de police et de gendarmerie.

      Cette interdiction ne s’applique pas aux spectacles pyrotechniques dûment déclarés dans les

délais réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours

de validité.

Article 2 : La vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit est interdite du 21 juin

2020, 20 heures au 22 juin 2020 à 6 heures.
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
portant diverses mesures d’interdiction 

du 21 juin au 22 juin 2020
Le préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du Mérite.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

VU la loi ° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai
2010  relatif  à  l’acquisition,  la  détention  et  l’utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des  articles
pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mai 2012 réglementant la vente et l’usage d’articles pyrotechniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°69-2020-05-19-005  du  19  mai  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

1/2 Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d’ouverture et les modalités d’accueil : internet www.rhone.gouv.fr
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CONSIDÉRANT que du 21 juin au 22 juin 2020,  à l’occasion de la fête de la musique,  se  produiront  des
rassemblements et des attroupements sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT que la consommation d’alcool sur la voie publique lors de ces rassemblements peut être à
l’origine d’altercations ou de troubles graves sur le domaine public ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet de
pétards et de fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des mouvements de
foules et de causer des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher des incendies de
voitures ;

CONSIDÉRANT que l’état  d’urgence sanitaire a été prorogé jusqu’au 10 juillet  2020, que les avis du Haut
Conseil de la santé publique recommandent de respecter les distanciations physiques et les gestes barrières ;

CONSIDÉRANT qu’il est  nécessaire  de prendre toutes  mesures  de police  de nature  à  garantir  la  sûreté,  la
tranquillité et la santé publiques ;

Sur proposition de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

 Article 1er : Le 21 juin 2020 toute la journée et le 22 juin 2020 jusqu’à 8 heures sont interdites, dans toutes les
communes du Rhône :
- la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à cet
effet ,
- la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur la voie
publique,
- la détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable sauf démarche à usage privé dûment
justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel aux services de police et de
gendarmerie.
Cette  interdiction  ne  s’applique  pas  aux  spectacles  pyrotechniques  dûment  déclarés  dans  les  délais
réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours de validité.

Article 2 : La vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit est interdite du 21 juin 2020, 20 heures
au 22 juin 2020 à 6 heures.

Article 3: Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Rhône, peut être contesté
auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article  4 :  La préfète  déléguée  pour  la  défense  et  la  sécurité,  le  sous-Préfet  de  Villefranche-sur-Saône,  le
Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le Commandant du groupement de gendarmerie du
Rhône et les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté.

                                                                                                               
        Le Préfet,
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69-2020-06-12-002

Arrêté de réquisition de personnels pour assurer la

continuité des prises en charge et des soins des résidents

des établissements médico-sociaux gérés par l'association

AGIVR dans le cadre d'un mouvement de grèveArrêté de réquisition de personnels pour assurer la continuité des prises en charge et des soins des

résidents des établissements médico-sociaux gérés par l'association AGIVR dans le cadre d'un

mouvement de grève
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LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est
Officier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

Arrêté
portant réquisition de personnels pour assurer la continuité des prises en charge et des soins des résidents

d'établissements médico-sociaux dans le cadre d’un mouvement de grève.

Vu le code de la défense et notamment ses articles L.2213-1 et suivants portant sur les réquisitions de biens et
services,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1 4°, précisant les circonstances
de déclenchement de la procédure de réquisition par le préfet,

Vu  le  code pénal  et  notamment son article  223-6 portant  sur le principe général  d’assistance à personne en
danger,

Vu l'ensemble  des  arrêtés  d'autorisation  relatifs  aux  établissements  médico-sociaux  gérés  par  l'association
AGIVR, dans le département du Rhône,

Considérant qu’en  application  de  l’article  L.2215-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  en  cas
d'urgence, lorsque l'atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité
publiques l'exige et que les moyens dont dispose le préfet ne permettent plus de poursuivre les objectifs pour
lesquels il détient des pouvoirs de police, celui-ci peut, par arrêté motivé, requérir toute personne nécessaire au
fonctionnement de ce service,

Considérant l'appel à la grève lancé le 11 juin 2020, par l'organisation syndicale CGT/AGIVR, pour une durée
comprise entre le lundi 15 juin 2020 (21h20) au mercredi 17 juin (07h15),

Considérant le  courrier  de  la  Présidente  de  l'association  AGIVR,  en  date  du  12  juin  2020,  demandant  la
réquisition de personnels en vue de permettre la continuité des prises en charge et des soins des résidents, en
raison d'un mouvement  de grève au sein des  établissements  qu'elle  gère,  à compter  du Lundi  15 juin 2020
(21h20) et jusqu’au mercredi 17 juin 2020 (07h15), 

Considérant la nécessité d’assurer la continuité des prises en charges des résidents des établissements gérés par
l'association AGIVR, dans les conditions prévues par le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

Considérant la sécurité des résidents et l’impossibilité pour l’administration de faire face aux risques autrement
qu’en utilisant la réquisition du personnel,

Considérant que l’absence des personnels au sein des établissements gérés par l'association AGIVR - à compter
du lundi 15 juin 2020 à 21h20 et jusqu’au mercredi 17 juin 2020 à 07h15, est de nature à créer un risque en
termes de continuité et de sécurité des prises en charge et des soins au sein des établissements,

       Sur proposition du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes,
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ARRETE

Article  1er :  Mesdames  et  Messieurs  les  professionnels  dont  les  noms  figurent  en  annexes  SONT
REQUISITIONNES aux dates et  horaires  précisés  en annexes aux fins d'assurer  leurs fonctions  au sein des
établissements d'affectation.

Article 2 : La présente réquisition est une réquisition de service.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité, Monsieur le Directeur départemental de la
sécurité publique du Rhône, Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-
Alpes et Madame la Présidente de l’organisme gestionnaire concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à LYON, le 12 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
       La préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

      
Emmanuelle DUBÉE
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Arrêté modifiant l'arrêté n°69-2020-01-06-006 du 29

janvier instituant la commission de recensement des votes

dans le cadre du second tour de l'élection des conseillers

métropolitains de Lyon du 28 juin 2020Arrêté modifiant l'arrêté n°69-2020-01-06-006 du 29 janvier instituant la commission de

recensement des votes dans le cadre du second tour de l'élection des conseillers métropolitains de

Lyon du 28 juin 2020
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et des asssociations

Affaire suivie par : Carole SOULARD
 Tél. :  04 72 61 61 35
Courriel : carole.soulard@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2020-

modifiant l’arrêté n° 69-2020-01-29-006 du 29 janvier 2020 instituant la commission de
recensement des votes dans le cadre du second tour de l’élection des conseillers métropolitains

de Lyon du 28 juin 2020

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral et notamment les articles L.224-28, R.117-1-6 à R.117-1-9 ;

VU le décret n°2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs ;

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19 ;

VU l’ordonannce n°2020-390 du 1er avril 2020 relative au report du second tour du renouvellement
général des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers de
la métropole de Lyon de 2020 et à l’établissement de l’aide publique pour 2021 ;

VU le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2020-01-29-006  du  29  janvier  2020  relatif  à  l’institution  de  la
commission  de  recensement  des  votes  dans  le  cadre  du  renouvellement  des  conseillers
métropolitains de Lyon des 15 et 22 mars 2020 ;

VU les désignations faites par le premier Président de la cour d'appel de Lyon ;

VU la proposition du Président de la Métropole de Lyon ;

Sur proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances ;
.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRETE :

Article 1  er   : La date du second tour mentionnée aux articles 1 et 3 de l’arrêté préfectoral n°69-2020-
01-29-006 du 29 janvier 2020 est modifiée comme suit : 28 juin 2020, le reste sans changement.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Lyon
– 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03 ou sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article  3 :  La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances, et  la
présidente de la  commission instituée pour le second tour de scrutin sont chargées, chacune en ce
qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à chacun des membres
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 12 juin 2020

Pour le Préfet,
La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

Signé : Cécile DINDAR
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Arrêté relatif à la fixation des horaires d'ouverture et de

clôture du scrutin pour le second tour des élections
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communes du département du Rhône situées dans le

ressort de la métropole de Lyon

rrêté relatif à la fixation des horaires d'ouverture et de clôture du scrutin pour le second tour des

élections métropolitaines du 28 juin dans les bureaux de vote des communes du département du

Rhône situées dans le ressort de la métropole de Lyon
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques 
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
Tél. : 04 72 61 61 37
Courrel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2020-06-
relatif à la fixation des horaires d’ouverture et de clôture du scrutin 

pour le second tour des élections métropolitaines du 28 juin 2020
dans les bureaux de vote des communes du département du Rhône

situées dans le ressort de la métropole de Lyon

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d'honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code électoral, et notamment son article R.41 ;

Vu le décret n° 2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs;

Considérant les demandes des maires des communes listées en annexe du présent arrêté ;

SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances ;

ARRETE :

Article     1  er   : Pour les élections métropolitaines, le scrutin du 2ème tour qui aura lieu le 28 juin 2020,
sera ouvert à 8h00 et clos à     19h00 ou 20h00  , dans les communes dont la liste figure en annexe du
présent arrêté.

Article  2 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article     3   : La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et les maires
des communes listées en annexe du présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché au plus tard le 23 juin 2020 à la mairie, et le jour du
scrutin dans chacun des bureaux de vote de la commune et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône.

Pour le Préfet,
La Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances,

Signée :Cécile DINDAR
Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 15 juin 2020
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Annexe de l’arrêté préfectoral n ° 69-2020-06-

Liste des communes sollicitant la fermeture des bureaux de vote à 19 h 00 ou à 20 h 00
pour le 2ème tour des élections métropolitaines

Fermeture à 19 h 00 Fermeture à 20 h 00

CALUIRE-ET-CUIRE IRIGNY

CORBAS

DECINES-CHARPIEU

FEYZIN

JONAGE

LIMONEST

POLEYMIEUX-AU-MONT-D’OR

SAINT-PRIEST

SAINTE-FOY-LES-LYON

TASSIN-LA-DEMI-LUNE
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques 
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
Tél. : 04 72 61 61 37
Courrel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2020-06-
relatif à la fixation des horaires d’ouverture et de clôture du scrutin 

pour le second tour des élections municipales et métropolitaines du 28 juin 2020
dans les bureaux de vote des communes du département du Rhône

situées dans le ressort de la métropole de Lyon

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d'honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code électoral, et notamment son article R.41 ;

Vu le décret n° 2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs;

Considérant les demandes des maires des communes listées en annexe du présent arrêté ;

SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances ;

ARRETE :

Article     1  er   : Pour les élections municipales et les élections métropolitaines, le scrutin du 2ème tour
qui aura lieu le 28 juin 2020, sera ouvert à 8h00 et clos à     19h00 ou 20h00  , dans les communes dont
la liste figure en annexe du présent arrêté.

Article  2 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article     3   : La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et les maires
des communes listées en annexe du présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché au plus tard le 23 juin 2020 à la mairie, et le jour du
scrutin dans chacun des bureaux de vote de la commune et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône.

Pour le Préfet,
La Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances,

Signée :Cécile DINDAR
Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 15  juin 2020
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Annexe de l’arrêté préfectoral n ° 69-2020-06-

Liste des communes sollicitant la fermeture des bureaux de vote à 19 h 00 ou à 20 h 00
pour le second tour des élections municipales et métropolitaines

Fermeture à 19 h 00 Fermeture à 20 h 00

BRON LYON

FRANCHEVILLE VILLEURBANNE

GENAY

LA MULATIERE

MEYZIEU

OULLINS

SAINT-CYR-AU-MONT-D’OR

SAINT-FONS

VAULX-EN-VELIN

VENISSIEUX

2
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques 
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
Tél. : 04 72 61 61 37
Courrel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2020-06-
relatif à la fixation des horaires d’ouverture et de clôture du scrutin 

pour le second tour des élections municipales et communautaires du 28 juin 2020
dans les bureaux de vote des communes hors de la métropole de Lyon

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d'honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code électoral, et notamment son article R.41 ;

Vu le décret n° 2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs ;

Considérant les demandes des maires des communes de Lentilly et Pusignan ;

SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances ;

ARRETE :

Article     1  er   : Pour les élections municipales et communautaires, le scrutin qui aura lieu le 28 juin
2020, sera ouvert à 8h00 et clos à     19h00  , dans les communes de Lentilly et Pusignan.

Article  2 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article     3   : La Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et les maires
des communes de Lentilly et Pusignan sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera affiché au plus tard le 23 juin 2020 à la mairie, et le jour du scrutin dans
chacun des  bureaux de vote  de la  commune et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture du Rhône.

Pour le Préfet,
La Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances,
Signée :Cécile DINDAR

Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél. : 0821 803 069 (0,12€/min)

Lyon, le 15 juin 2020
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2020-06-12-                              
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  de  renouvellement  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le
30 décembre 2020, complété le 05 juin 2020 transmis par  Monsieur Alain ALLOIN, gérant de la sarl
« ALLOIN FLEURS – POMPES FUNEBRES DES MONTS DU LYONNAIS », pour l’établissement
secondaire situé  5 avenue de la Poterie, 69890 La Tour de Salvagny.

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la  sarl « ALLOIN FLEURS – POMPES FUNEBRES DES
MONTS DU LYONNAIS », situé 5 avenue de la Poterie, 69890 La Tour de Salvagny et dont le gérant
est Monsieur Alain ALLOIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- Organisation des obsèques (également en sous-traitance),
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques et aux inhumations

(également en sous-traitance).

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 20.69.0278, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 12 juin 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La Préfète, Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
signé : Cécile DINDAR

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2020-06-12-                          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 2019, complété
le  05  juin  2020  transmis  par  Monsieur Alain ALLOIN,  gérant  de  la  sarl  « ALLOIN  FLEURS  –
POMPES FUNEBRES DES MONTS DU LYONNAIS », pour l’établissement principal situé 17 place
du Marché, 69670 Vaugneray.

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  principal  de  la  sarl  « ALLOIN FLEURS –  POMPES FUNEBRES DES
MONTS  DU  LYONNAIS »,  situé  17  place  du  Marché,  69670  Vaugneray  et  dont  le  gérant  est
Monsieur Alain ALLOIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- Organisation des obsèques (également en sous-traitance),
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques et aux inhumations

(également en sous-traitance).

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 20.69.0404, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 12 juin 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La Préfète, Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
signé : Cécile DINDAR

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Liste d'aptitude opérationnelle conducteurs des embarcations motorisées 2020
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 
2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification 
et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 

   
 

Arrêté n° 2020-10-0079 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l’arrêté n° 2019-10-0116 du 9 juillet 2019 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres délivré à la société ALLIANCE AMBULANCES ; 

 

Considérant le bail professionnel  établi le 15 mai 2020 entre la SCI BGP sise 24 avenue Joannès Masset à 

69009 LYON représentée par Monsieur Pierre BEAUDUN, bailleur, et la société ALLIANCE AMBULANCES 

sise 24 avenue Joannès Masset à 69009 LYON, représentée par Monsieur Karim ZERNOUN, preneur, 

relatif aux installations matérielles implantées à cette même adresse ; 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
 S.A.S. ALLIANCE AMBULANCES - Monsieur Karim ZERNOUN 

24 avenue Joannès Masset 69009 LYON 
 

N° d’agrément : 69-376 

ARTICLE 2 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2019-10-0116 du 9 juillet 2019 portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires terrestres délivré à la société ALLIANCE AMBULANCES. 

ARTICLE 3 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 
ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

…/… 
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L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 
ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 15 juin 2020 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du service Premier Recours et Professionnels de Santé 

Izia DUMORD 
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Arrêté n° 2020-10-0065 portant modification d’agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant l'arrêté 2015/0144 du 21 janvier 2015, portant modification d'agrément délivré à la société 

Ambulance Etoile ; 

 

Considérant l'extrait d'immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Tribunal de 

commerce de Lyon à jour au 14 mai 2020, faisant mention d’un autre établissement dans le ressort ; 

 

Considérant le bail professionnel établi entre la SCI IFRI, bailleur, représentée par Monsieur Lakhdar 

HAMMICHE et la SARL Ambulance ETOILE, preneur,  représentée par Monsieur Lakhdar HAMMICHE, relatif aux 

locaux situés 2 allée des Erables - Bâtiment F à 69200 VENISSIEUX ;  

 

Considérant l'attestation sur l'honneur de conformité des locaux établie par Monsieur Lakhdar  HAMMICHE le 

20 mai 2020, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
AMBULANCES ETOILE - Monsieur Lakhdar HAMMICHE 

Etablissement principal : 278 rue André Philip - 69003 LYON 
Implantation secondaire : 2 allée des Erables - Bat F - 69200 VENISSIEUX 

Sous le numéro : 69-219 
 

ARTICLE 2 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2015/0144 du 21 janvier 2015 portant modification 

d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres délivré à la société AMBULANCES ETOILE. 

ARTICLE 3 : l’agrément est délivré pour implantation aux adresses ci-dessus mentionnées.  

 

ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
 
 

…/… 
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ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

  

 

LYON, le 16 juin 2020 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du service premier recours et professionnels de santé 

Izia DUMORD 
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              Arrêté n° 2020-10-0081 

 Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ;  

Vu l'arrêté n° 2019-10-0036 du 28 février 2019 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

délivré à la société SECTEUR EST AMBULANCES ; 

 
Considérant le formulaire CERFA n° 10408*16 de la Direction Générale des Finances Publiques, en date du 

04 février 2020 relatif à Monsieur GUILLET Stéphane, cédant,  et la SAS AF HOLDING, cessionnaire, portant 

sur les droits sociaux cédés inhérents à la SAS SECTEUR EST AMBULANCES et son enregistrement réalisé le 

06 février 2020 auprès des services fiscaux de LYON 3 ; 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Lyon, à jour au 28 avril 2020, 

 

- ARRETE - 
 

 ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres, est délivré à :  

 

SECTEUR EST AMBULANCES - Monsieur Adrien FAURE 

Implantation : 42 rue de l'Aéropostale 69124 COLOMBIER SAUGNIEU 

N° d'agrément : 69-274 

 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée. 

 

ARTICLE 3: les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2019-10-0036 du 28 février 2019 portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires délivré à la société SECTEUR EST AMBULANCES. 

              

ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

…/… 
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- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

 

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément.  

 
ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture du Rhône. 

 

 

 

LYON, le 17 juin 2020 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du service Premier Recours et Professionnels de Santé 

Izia DUMORD 
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